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Le contrôle du travail fut effectué par le personnel de la
Société de la Lonza : MM. les ingénieurs Dietz, Herzog, etc., sous

la haute direction de MM. Gandillon et Tommasi, directeurs de

cette société.

Enfin, M. l'architecte Burgener fut chargé de la direction
des travaux des bâtiments.

Société suisse des ingénieurs et architectes.

Rapport du Comité central pour les années 1907-09.

(Suite et fin1!.

Les éléments nouveaux introduits dans les statuts sont les

suivants :

Le but de la Société est quelque peu élargi et s'étend aux

intérêts sociaux et moraux de ses membres.

Les conditions imposées à l'entrée dans la Société sont

rendues plus sévères.
Les membres réguliers des sections devront tous être membres

de la Société suisse.

Ils seront tenus à l'observation de certaines prescriptions

générales d'ordre moral dans l'exercice de leur profession.

Les membres de la Société auront le droit d'accompagner

leur signature d'un signe distinctif.
Les compétences de l'assemblée des délégués et du Comité

central sont mieux précisées et augmentées, celles de l'assemblée

générale plutôt un peu réduites.
Le Comité central sera nommé par l'assemblée des

délégués.

Il est créé un secrétariat permanent chargé des affaires de

la Société.
Diverses modifications sont apportées aux anciens statuts

dans des questions de détail.
La contribution annuelle, qui devra être augmentée et mise

en rapport avec les besoins nouveaux, sera fixée tous les deux

ans par l'assemblée des délégués.
Telles sont, Messieurs et chers collègues, les dispositions

essentielles que nous proposons, d'accord avec la Commission

spéciale dite des professions, d'introduire dans les statuts de

notre Société.

Or, ces nouveaux statuts ne pouvant être adoptés maintenant,

le Comité central a résolu de demander à l'assemblée

des délégués qu'elle veuille bien donner son adhésion dès

aujourd'hui à l'institution du secrétariat permanent et l'autoriser
à nommer un secrétaire choisi parmi les membres de la

Société, à fixer ses honoraires et à régler provisoirement ses

fonctions et ses attributions. Nous attribuons à cette création

une très grande importance. Elle aura pour conséquence de

faciliter dans une mesure considérable le travail du Comité

central et des diverses Commissions de la Société. Elle constituera

le centre administratif nécessaire qui nous manque
jusqu'ici et sans lequel nous étions obligés d'imposer à nos

collègues, déjà très occupés aux travaux de leur profession, un

surplus de peine et de dépense de temps souvent exagéré.

Il en résultait nécessairement et malgré toutes les bonnes

volontés mises en jeu un manque de suite et un certain décousu

fâcheux pour les intérêts de la Société. En outre, on était né-

1 Voir N» du 10 octobre 1909, p. 226.

cessairement obligé de différer parfois la mise à l'étude dé

questions utiles et importantes. En un mot, nous nous promettons

de ce secrétariat une plus grande somme de travail, des

relations plus constantes et plus fécondes entre les Sociétés et

le Comité central et, par là, des sections entre elles, un soin

plus énergique et plus complet des intérêts de la Société et de

ses membres. Nous sommes convaincus qu'il en résultera pour
elle et pour nous un progrès important vers la réalisation des

vœux exprimés de tous côtés par ceux qui ont l'ambition de

hausser la valeur et l'influence de notre Société. Nous insistons

donc tout particulièrement auprès de vous sur cette

mesure qui, dans les circonstances actuelles, nous paraît
indispensable quels que soient les sacrifices financiers qu'elle nous

imposera.
En terminant, le Comité central et son président sortant de

charge remercient la Société de la confiance dont elle a bien
voulu les honorer et de la bienveillance dont elle â fait preuve
à leur égard. Nous sentons bien, Messieurs et chers collègues,

que les résultats de notre gestion - restent au-dessous de ceux

que nous avions voulu atteindre Toujours est-il que nous

avons fait de notre mieux dans l'intérêt de notre Société, au

développement de laquelle nous avons été heureux de pouvoir
contribuer dans quelque mesure. Nous faisons des vœux pour
sa prospérité future et pour que son activité dans les domaines

dans lesquels elle s'exerce soit couronnée du succès le plus

complet.

Août 1909.

Pour le Comité central,

Le président : G. Naville.

Mise au concours de la place de Secrétaire permanent.

Ensuite de la décision de l'assemblée des délégués la place

de Secrétaire permanent est créée et mise au concours.

Le titulaire devra être un ingénieur ou un architecte possédant

une culture universitaire, connaissant les langues, habitant

Zurich et ayant l'habitude des relations avec les autorités

et les sociétés. Eventuellement et provisoirement, le secrétaire

pourra s'occuper à un travail accessoire.

Adresser les offres, avec les prétentions, jusqu'au I0 novembre

I909, au président du Comité central, M. le colonel G.

Naville, au Kilchberg, à Zurich.
Les renseignements seront fournis par le soussigné.

Au nom du Comité central.

Le secrétaire:

H. Peter, ingénieur.

Zurich, 19 octobre 1909.

NÉCROLOGIE

f Elle Guinand.

Le 17 septembre est décédé à Lausanne, dans sa soixante-

dixième année, M. Elie Guinand, ingénieur et architecte, bion

connu à Lausanne par les travaux qu'il y a exécutés et par son

activité dans le domaine philanthropique.
Ulysse Guinand, père d'Elie et petit-fils de l'opticien Pierre-

Louis Guinand, des Brenets, avait été professeur à Neuchâtel.
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